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QU’EST-CE QUE LE CYCLOTOURISME ? 
Le cyclotourisme est une activité de pleine nature et de loisir qui 
permet à chacun de se balader et de voyager à vélo à son propre rythme. Le 
vélo est facteur d’intégration, de santé, et de cohésion pour tous les 
pratiquants (de tous les âges, femmes et hommes) et pour toutes les 
pratiques (du vélo de route, VTT, gravel en passant par le vélo à 
assistance électrique), à l’exclusion de toute notion de compétition. 

 

LA FÉDÉRATION FRANÇAISE DE CYCLOTOURISME 
Notre fédération, la Fédération Française de Cyclotourisme 
(reconnue d’utilité publique en 1978) est au cœur du 
développement de la randonnée à vélo. Elle est agréée par le 
Ministère des Sports et par le Ministère du Tourisme. Dans le cadre 
de sa délégation d’Etat et de mission de service public, elle est 
chargée de mettre en place toutes les actions nécessaires afin 
de promouvoir un cyclotourisme accessible, sécurisé, 
respectueux de l’environnement avec un cadre accueillant 
pour tous. Avec 124 000 adhérents, c’est la première fédération de 
vélo en France. 

Elle est représentée au sein des régions françaises par les comités 
régionaux (COREG) et au sein des départements par les comités 
départementaux (CODEP). 

 

LE COMITÉ DÉPARTEMENTAL DE MEURTHE-ET-
MOSELLE DE LA FFCT 
Notre comité départemental, nos membres bénévoles et nos clubs assurent la 
promotion et le développement du cyclotourisme sous toutes ses 
formes (route, VTC, VTT, Gravel ; avec ou sans assistance 
électrique) sur l’ensemble du territoire de Meurthe-et-Moselle. 

Il est administré par une équipe de 7 
bénévoles élus par les clubs 
Meurthe-et-Mosellans en novembre 
2024. A cette équipe, 
s’ajoutent de 
nombreux bénévoles 
pour 
l’organisation de nos 
différentes actions 
départementales. 
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LeÊCODEPÊ54ÊFFCTÊenÊchiffres 

¨ 25ÊclubsÊ(RouteÊet/ouÊVTTÊ&ÊVAE) 

¨ 1Ê080ÊlicenciésÊdontÊ21Ê%ÊdeÊ
jeunesÊetÊ18Ê%ÊdeÊféminines 

¨ 7ÊécolesÊfrançaisesÊdeÊvélo 



PLAN DE DÉVELOPPEMENT SPORTIF 
En lien avec nos clubs, notre comité régional et notre fédération, nos 
missions et nos actions sont variées tout en étant souvent 
complémentaires. Notre plan de développement sportif départemental s’arti-
cule autour des 4 thèmes suivants : « Formation • Développement • 
Communication et promotion • Echanges et soutiens » 

 

R FORMATION : TRANSMISSION DES SAVOIR-
FAIRE ET DES CONNAISSANCES 

 Des bénévoles et des éducateurs : La formation est l’étape 
indispensable à la pérennisation de nos structures. Notre comité 
accorde une place importante à la formation en incitant les clubs à former leurs 
bénévoles pour permettre l’encadrement des jeunes et l’accueil des nouveaux 
pratiquants dans nos clubs. 

En fonction des besoins, nous organisons des stages « Animateur club » qui est 
le premier échelon des formations d’éducateurs au sein de notre fédération. 
L’objectif du mandat est d’augmenter le nombre d’éducateurs formés 
dans nos clubs. 

Les niveaux de formations supérieurs (initiateurs, moniteurs et 
instructeurs) sont organisés par le Comité Régional ou la Fédération. Nous 
participons activement au financement de ces stages ainsi qu’aux stages 
spécifiques (mécanique, pilotage, cartographie et GPS, …) proposés. 

Nous apportons une attention particulière aux formations sur les gestes de 
premiers secours par l’attribution d’une aide forfaitaire de 20 € versée aux 
clubs pour chaque nouveau licencié formé au PSC1 (Prévention et Secours 
Civiques de niveau 1). 

 Des dirigeants : Notre fédération propose des modules (finances, 
assurances, organisations, …) dans le cadre de la formation des dirigeants. La 
promotion en sera faite auprès des clubs afin qu’un plus grand nombre de 
dirigeants actuels et futurs puissent être formés. Chaque année, une réunion 
thématique leur est proposée. 

 Des jeunes : Avec nos 7 écoles françaises de vélo (Pont-à-Mousson, Toul, 
Blénod les Pont-à-Mousson, Dieulouard, Marbache, Ludres et 
Champigneulles), 
nous formons nos 
jeunes licenciés à 
l’apprentissage à 
savoir rouler à vélo 
en toute autonomie.  
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Différents rassemblements, permettant d’apprécier l’évolution et l’autonomie 
des jeunes, sont organisés chaque année par notre comité. Ces manifestations 
annuelles favorisent également les échanges et une cohésion entre les 
structures jeunes de Meurthe-et-Moselle : 

¨ Concours départemental d’éducation routière 

¨ Critérium départemental des jeunes cyclotouristes à VTT 

¨ Critérium départemental des jeunes cyclotouristes Route 

¨ Rencontres des écoles françaises de vélo tout au long de l’année 

¨ Challenge départemental des écoles françaises de vélo 
 

Le voyage à vélo est l’aboutissement de l’acquisition des 
connaissances dans une école française de vélo. Pour inciter les 
jeunes de moins de 25 ans à se lancer dans l’aventure d’un 
voyage à vélo, notre comité départemental a mis en place une 
bourse départementale du jeune voyageur à vélo. 

 

R DÉVELOPPEMENT DE LA PRATIQUE 

 Les structures : Notre comité départemental apporte son aide 
technique pour la constitution du dossier de création de club auprès de 
notre fédération. Pour tout nouveau club affilié à la FFCT, nous 
accordons une aide financière (versée en plusieurs acomptes) d’un montant 
total de 500 €. Des aides sont également accordées pour toute création d’école 
française de vélo. 

 Les effectifs féminins : Afin de  
promouvoir et de développer la pratique 
du sport féminin, un voyage itinérant des 
féminines est organisé chaque année en 
septembre. Une journée féminine est également 
organisée chaque année au mois de juin avec 
un intérêt touristique. Entre ces évènements, 
plusieurs sorties préparatoires au Voyage Itinérant sont proposées. 

 Les aménagements cyclables : Conseiller et être force de 
propositions en matière d’aménagements cyclables  auprès des 
différentes collectivités (villes, communautés de communes, département) en 
lien avec nos clubs au plus près des territoires. Afin de défendre les 
intérêts des cyclotouristes auprès des pouvoirs publics, nous disposons et 
proposons plusieurs outils (charte cyclable et documents d’informations liés à 
la sécurité du cycliste : bons réflexes à vélo, bons réflexes pour rouler en 
groupe, bons réflexes pour voir et être vus à vélo, …). 
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 Des circuits à vélo : Le tourisme à vélo et la mobilité douce sont des 
facteurs de mise en valeur et de développement des territoires. Notre 
fédération propose plusieurs outils et labels pour accompagner 
collectivités et professionnels de la restauration, de l’hôtellerie et des 
vélocistes : « Territoires Vélo », « Base VTT de randonnée », « Bonnes 
adresses » et le portail « Vélo en France ». Ce dernier recense plusieurs 
circuits et nos randonnées permanentes. 

Des circuits route sur le territoire Meurthe-et-Mosellan ont été créés. 
Une pochette promotionnelle a été éditée. Sur ce mandat : des circuits VTT 
et Gravel seront réalisés pour compléter l’offre. 

 

R  COMMUNICATION ET PROMOTION 
 Site Internet : Alors que la pratique du vélo se 

développe de plus en plus, notre fédération et nos structures ne sont 
pas encore assez connues. Il est donc important de bien 
communiquer et de valoriser la pratique du cyclotourisme et de son large panel 
d’activités possibles, tout en améliorant notre attractivité. Notre site Internet 
(www.codep54-ffct.org) est alimenté régulièrement (annonce des 
manifestations des clubs Meurthe-et-Mosellans sur la page d’accueil, 
actualités en fonction de nos différentes organisations, actions et 
informations, liens directs vers des circuits permanents depuis la page 
d’accueil, …). 

 Outils en ligne : Les principales actions et manifestations de notre 
comité départemental seront également diffusées sur nos réseaux sociaux. Des 
lettres d’informations sont aussi régulièrement adressées aux licenciés pour 
partager des informations départementales. Une rubrique « BICLOU » est 
présente sur notre site Internet pour diffuser les récits des clubs issus de leurs 
activités.  

 Editions papier : Notre guide et calendrier départemental annuel est 
diffusé en partie en support physique auprès des Offices de Tourisme et chez 
un certain nombre de vélocistes mais aussi sur notre site Internet. Nous 
disposons également de documents complémentaires tels que promotion des 
randonnées et circuits permanents, documents sur la sécurité, … 

 Animations et promotion : Une de nos 
missions est de conseiller et accueillir de 
nouveaux pratiquants. Pour cela, nous promouvons 
nos multiples activités, nos clubs, nos structures jeunes 
et nos actions en matière de sécurité, de santé, de 
tourisme en participant régulièrement à des évène-
ments ouverts au public (Fête du Vélo, J’aime le vélo, 
savoir rouler à vélo, …) 
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Lors de ces évènements, nous pouvons proposer des animations autour de 
la maniabilité à vélo et du brevet d’éducation routière (connaissance des 
panneaux routiers, mises en situation sous forme de jeux éducatifs et de 
maniabilité). 

Avec notre réseau des clubs, d’écoles françaises de vélo et d’éducateurs for-
més par notre fédération, ces animations peuvent également se mettre 
en place auprès des écoles (savoir rouler à vélo). 

Pour mener ces actions, nous disposons de matériel pédagogique et de 
supports de communication (flyers, fond de stand, oriflamme, …). 
 

R ÉCHANGES ET SOUTIENS 
  Échanges et liens avec les clubs : Nos principales manifestations 

sont organisées avec l’aide de clubs locaux (CDER, CJC VTT et Route, 
Assemblée Générale, …). En plus de l’assemblée générale, nous 
maintenons les liens avec les clubs en cours d’année avec  plusieurs 
rencontres (dont la réunion d’informations et d’échanges avec les clubs). 

Afin de favoriser les participations aux randonnées organisées par les clubs, un 
challenge départemental est organisé chaque 
année. Il permet  aussi de prendre en compte la 
participation des clubs à la vie du comité 
départemental par l’attribution de points supplémentaires. 

Chaque année, des cyclo-découvertes (ouvertes aux 
licenciés du département) sont organisées et encadrées 
pour permettre aux pratiquants de découvrir leur territoire 
(architecture, artisanat, tourisme, nature, …) 

Notre comité départemental se porte candidat pour l’organisation du congrès 
de la FFCT en décembre 2026 à Nancy. Ce projet nous permettra de créer 
une cohésion supplémentaire entre les membres du comité et les clubs du 
département. 

  Soutiens : Nous soutenons nos clubs et les pratiquants en leur 
apportant des conseils et des réponses à leurs questions sur la 
sécurité, les assurances fédérales et la réglementation (organisation de 
randonnées, encadrements, …). En plus de ces aides techniques et 
administratives, nous apportons également un soutien financier (en 
fonction de nos finances) par des aides à la formation (prise en charge d’une 
partie de l’inscription), des aides annuelles aux structures jeunes (sur la 
base de leur participation aux organisations départementales jeunes), des 
aides à la création de clubs et de structures jeunes ou encore par le  
soutien aux séjours jeunes organisés par nos clubs et aux participations 
de jeunes aux séjours organisés par la sphère jeunesse de notre fédération 
(Paris-Brest-Paris des jeunes, …). 
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LES CLUBS FFCT EN MEURTHE-ET-MOSELLE 
Les 25 clubs affiliés à la Fédération Française de Cyclotourisme sont les 
suivants (EFV : Ecole française de vélo) :  

CC TERRE LORRAINE DU LONGUYONNAIS (1 club) 
Club Cyclotouriste Longuyonnais 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DE LONGWY (2 clubs) 
Union Sportive Réhonnaise de Cyclotourisme • US Cyclo Lexy 

CC DES PAYS DE BRIEY, DU JARNISY ET DE L’ORNE (1 club) 
US Jarny Section Cyclotourisme 

CC DU BASSIN DE PONT-À-MOUSSON (3 clubs) 
Cyclotourisme Mussipontain (EFV) • C.O.Blénod Cyclotourisme (EFV) • La 
Petite Reine Scarponaise (EFV) 

CC TERRES TOULOISES (2 clubs) 
AL Toul Cyclotourisme & VTT (EFV) • Santé Lucey Cyclo 

CC DU BASSIN DE POMPEY (3 clubs) 
MJC Marbache • Marbache Cyclo Passion (EFV) • 
Champi Vélo Club (EFV) 

CC MOSELLE ET MADON (1 club) 
Club Cyclotourisme Néodomien 

CC DU PAYS DU SAINTOIS (1 club) 
Les Vététistes du Saintois 

MÉTROPÔLE DU GRAND NANCY (8 clubs) 
Cyclos Randos Nancéiens • ASPTT Nancy Cyclotourisme • Vélo Loisir 
Malzéville • Laxou ça Roule • VTT Evasion Ludres (EFV) • Essey Saint Max 
Cyclo • GO CRAM 

CC DES PAYS DU SEL ET VERMOIS (1 club) 
Cyclo Club Varangéville 

CC MEURTHE, MORTAGNE, MOSELLE (1 club) 
FEP Mont sur Meurthe 

CC DU TERRTOIRE DE LUNÉVILLE (1 club) 
Cyclos Randonneurs Lunévillois 

CC DE VEZOUZE EN PIÉMONT (1 club) 
Cyclo Club Badonviller 

 

 

CODEPÊ54ÊFFCTÊ•ÊPageÊ7Ê•ÊPlanÊdeÊdéveloppementÊsportifÊ•ÊMandatÊ2025-2028 



Comité Départemental de 
Meurthe-et-Moselle 

de la Fédération française 
de cyclotourisme (FFCT) 

 

Cyril VILLEMIN 
402 avenue du Maréchal Joffre 

Bât. I - Entrée 1 
54200 ECROUVES 

 
06 15 20 28 31 

departement54-presidence@ffvelo.fr 
www.codep54-ffct.org 

 
 

 
 

facebook.com/cd54ffvelo 
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